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Compléter cet article par l’alinéa suivant :

« IV. – Le financement de l’Autorité de régulation des activités ferroviaires et routières ne peut 
donner lieu à une taxe due par les entreprises de transport public routier de personnes, par les 
concessionnaires d’autoroutes ou par les contribuables. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Lors de l’examen en commission spéciale, le financement de l’ARAFER a été évoqué. Un 
amendement du Rapporteur prévoyant d’instituer une taxe due par les entreprises de transport 
public routier de personnes et par les concessionnaires d’autoroutes a été évoquée. Cet amendement 
a été retiré afin de privilégier une discussion lors du prochain PLF.

Cet amendement vise à prévoir d’ores-et-déjà qu’aucun taxe ne sera créée pour financer 
l’ARAFER. En effet, nul doute qu’une taxe payée par les entreprises de transport public routier de 
personnes et par les concessionnaires d’autoroutes serait répercutée sur les conducteurs. Il convient 
donc d’affirmer un principe aujourd’hui. Lors de l’examen du prochain PLF, le financement de 
l’ARAFER pourra ainsi être dégagé par une rationalisation du budget de l’État.


